
L'employeur doit-il justifier un refus d'aménagement horaire pour
motif familial ?

Réponse courte

L'employeur doit obligatoirement justifier par écrit tout refus d'aménagement horaire pour motif familial demandé

via les formules souples de travail (article L.236-1 du Code du travail). Cette motivation doit être précise,

circonstanciée et reposer sur des raisons objectives liées à l'organisation de l'entreprise, à la nature des tâches ou à

l'impact sur le fonctionnement du service. L'employeur dispose d'un délai d'un mois pour répondre à la demande

écrite du salarié éligible.

Un refus non motivé ou fondé sur des critères discriminatoires est susceptible d'être contesté devant les juridictions

du travail et expose l'employeur à des sanctions civiles. La traçabilité de la demande et la conservation de la

réponse motivée dans le dossier du salarié sont obligatoires. La formalisation d'un entretien préalable permet

d'explorer des alternatives (télétravail, horaires décalés, temps partiel) avant de signifier un refus définitif.

Définition

L'aménagement horaire pour motif familial est un droit permettant au salarié de solliciter une modification de

ses horaires de travail afin de répondre à des obligations familiales spécifiques. Ces motifs incluent notamment

la garde d'enfants, la prise en charge d'un membre de la famille dépendant ou malade, ou d'autres situations

prévues par la législation luxembourgeoise.

Ce dispositif vise à favoriser la conciliation vie professionnelle et vie familiale, conformément à l'article L.236-

1 du Code du travail. Il s'inscrit dans le respect du principe d'égalité de traitement entre salariés.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il justifier par écrit un refus d'aménagement horaire pour motif familial ?

Oui, l'article L.236-1 du Code du travail impose une motivation écrite, précise et circonstanciée du refus. Elle doit reposer sur des raisons
objectives liées à l'organisation, à la nature des tâches ou à la continuité du service. L'employeur dispose d'un délai d'un mois.

L'entretien préalable est-il obligatoire avant un refus d'aménagement ?

Oui, le salarié a un droit à l'entretien avant la décision. Cet entretien permet d'explorer des alternatives comme télétravail partiel, horaires
décalés ou planning ajusté avant un refus définitif. Il garantit la traçabilité et la conformité à l'article L.236-1.

Que doit contenir la motivation d'un refus d'aménagement horaire familial ?

La motivation doit être circonstanciée et reposer sur des éléments factuels vérifiables : impossibilité de remplacement, atteinte à la
continuité d'activité ou inadaptation au poste. Un refus stéréotypé fragilise la position de l'employeur en contentieux.

Quel délai a l'employeur pour répondre à une demande d'aménagement familial ?

L'employeur doit répondre dans un délai d'un mois à compter de la demande écrite du salarié. La réponse, qu'elle soit positive ou
négative, doit être formalisée. Un refus est notifié par lettre recommandée motivée par des raisons objectives liées au service.
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Quelles conditions pour exercer un droit à l'aménagement horaire familial ?

Le salarié doit justifier de 6 mois continus de service, invoquer un motif familial légitime (enfant moins de 9 ans, aidant familial), et
formaliser une demande écrite précisant les modalités. Un préavis d'au moins un mois est requis sauf urgence motivée.

Un refus d'aménagement non motivé peut-il être contesté ?

Oui, un refus non motivé ou fondé sur des critères discriminatoires est contestable devant les juridictions du travail. L'employeur s'expose
à des sanctions civiles et à la nullité du licenciement qui sanctionnerait la demande, conformément aux articles L.236-1 et L.251-1.

Conditions d’exercice

Le salarié doit invoquer un motif familial légitime (enfant <9 ans, aidant familial) et formaliser sa demande selon la

procédure prévue.

Condition Exigence

Ancienneté 6 mois de services continus

Motif familial Enfant <9 ans ou aidant familial

Forme de la demande Écrite, motif et modalités précisés

Préavis Au moins 1 mois (sauf urgence motivée)

Égalité de traitement Pas de discrimination (L.251-1)

Modalités pratiques

L'employeur instruit la demande, organise un entretien et notifie sa décision dans le délai légal. Tout refus doit être

formalisé.

Étape Règle

Délai de réponse 1 mois à compter de la demande

Forme du refus Écrit et motivé, par lettre recommandée

Nature des motifs Organisation, tâches, continuité du service

Entretien Droit du salarié avant décision

Conservation Demande et décision archivées au dossier

Un refus non motivé ou reposant sur des critères discriminatoires expose à contestation devant les juridictions du

travail et à la nullité du licenciement qui sanctionnerait la demande.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de traiter chaque demande individuellement, en tenant compte des contraintes opérationnelles

et des alternatives possibles. La motivation du refus doit être précise, circonstanciée et reposer sur des éléments

factuels vérifiables : impossibilité de remplacement, atteinte à la continuité de l'activité, inadaptation au poste.

L'organisation d'un entretien préalable permet d'examiner les possibilités d'adaptation ou de compromis (télétravail

partiel, horaires décalés, planning ajusté). L'employeur veille à l'égalité de traitement entre les salariés demandeurs

et à l'absence de discrimination dans l'examen des demandes. La documentation de chaque étape (demande,

entretien, décision motivée) est essentielle pour garantir la traçabilité et la conformité légale. Un refus stéréotypé ou

peu circonstancié fragilise la position de l'employeur en cas de contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.236-1 Code du travail Formules souples de travail, motivation écrite du refus

Art. L.251-1 s. Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Loi du 15 août 2023 (transposant directive UE 2019/1158) Équilibre vie professionnelle / vie familiale

Jurisprudence nationale Motivation réelle, non stéréotypée, adaptée

Un refus d'aménagement horaire pour motif familial non motivé ou insuffisamment justifié expose l'employeur à des sanctions civiles

et à la remise en cause de sa décision devant les juridictions du travail. Il est essentiel de documenter chaque étape de la procédure,

d'assurer l'encadrement humain et de garantir l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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